
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU VENDREDI 20 JANVIER 2006 à 18 H 00 
 

Commission Finances, Commerce, Transferts intercommunaux et Ressources Humaines : réunie le 11 janvier 2006 
Commission Culture  : réunie le  
Commission Sociale : réunie le 7 décembre 2005 
Commissions Urbanisme/Travaux/Environnement : réunie le 3 janvier 2006 
Commission Enfance-Education : réunie le 5 janvier 2006 

 

ORDRE DU JOUR 
EXPOSE DU MAIRE 
 
 

INTERCOMMUNALITE 
  1 – Place Eugène Rouher : mise à disposition de Riom Communauté – déclassement du domaine public 

 
 

FINANCES 
  2 – Débat d’Orientation Budgétaire 

  3 – Avances sur le Budget Primitif 2006 : section de fonctionnement 

  4 – Modifications budgétaires 
 

 

RESSOURCES HUMAINES 
  5 – Tableau des effectifs 2006 : créations et suppressions de postes 

 
 

AMENAGEMENT URBAIN - ETUDES 
  6 – Jardins Familiaux de la Varenne : déplacement et aménagement d’un nouveau site  

  7 – Route d’Ennezat : vente d’une parcelle à Riom Communauté pour l’aménagement d’une aire de 
camping-cars 

  8 – Moulin d’Eau :  vente de terrains à la S.A.R.L. QUANTUM Dévelopment   

  9 – Moulin de la Croûte : avenant n° 4 à la convention de location avec le Conservatoire des Espaces et 
paysages d’Auvergne 

 
 

MARCHES -TRAVAUX 
10 – Location et entretien d’un photocopieur à l’Hôtel-de-Ville : choix du titulaire 

 
 

SOCIAL 
11 – Utilisation du Fonds d’Initiatives Sociales 

 

 

CULTURE 
12 – Partenariat avec la Caisse de Crédit Mutuel de Riom 

 
 

ENFANCE - JEUNESSE 
13 – Contrat Enfance : reversement de subvention à une association 

14 – Mobilier de restauration scolaire : demande de subvention 
 
 

ADMINISTRATION GENERALE 
15 – Compte Rendu des délégations exercées dans le cadre de la délibération du  27 Avril 2001 – Période 

d’Octobre à Décembre 2005 
 
 

QUESTIONS DIVERSES  
 

 L'exposé du Maire sera suivi d'une brève suspension de séance, destinée à permettre aux personnes présentes de 
prendre éventuellement la parole sur l'ordre du jour. 
 Dans la mesure où l'heure le permettra, la parole sera de nouveau donnée au public, après la clôture de la séance 
officielle, pour toutes interventions complémentaires. 


